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Section 14. Les privilèges et immunités sont accordés aux repré-
sentants des Membres non à leur avantage personnel, mais dans le 
but d'assurer en toute indépendance l'exercice de leurs fonctions en 
rapport avec l'Organisation. Par conséquent, un Membre a non 
seulement le droit, mais le devoir de lever l'immunité de son repré-
sentant dans tous les cas où, à son avis, l'immunité empêcherait que 
justice soit faite et où elle peut être levée sans nuire au but pour 
lequel l'immunité est accordée. 

Section 15. Les dispositions des Sections 11, 12 et 13 ne sont pas 
applicables dans le cas d'un représentant vis-à-vis des autorités de 
l'Etat dont il est ressortissant ou dont il est ou a été le représentant. 

Section 16. Aux fins du présent article, le terme "représentants" 
est considéré comme comprenant tous les délégués, délégués adjoints, 
conseillers, experts techniques et secrétaires de délégation. 

ARTICLE V 

Fonctionnaires 

Section 17. Le Secrétaire Général déterminera les catégories des 
fonctionnaires auxquels s'appliquent les dispositions du présent article 
ainsi que de l'article VII. Il en soumettra la liste à l'Assemblée 
Générale et en donnera ensuite communication aux Gouvernements 
de tous les Membres. Les noms des fonctionnaires compris dans ces 
catégories seront communiqués périodiquement aux Gouvernements 
des Membres. 

Section 18. Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies 

(a) jouiront de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis 
par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et 
écrits) ; 

(b) seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émolu-
ments versés par l'Organisation des Nations Unies; 

(c) seront exempts de toute obligation relative au service 
national; 

(d) ne seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les 
membres de leur famille vivant à leur charge, aux dispo-
sitions limitant l'immigration et aux formalités d'enregistre-
ment des étrangers; 

(e) jouiront, en ce qui concerne les facilités de change, des mêmes 
privilèges que les fonctionnaires d'un rang comparable appar-
tenant aux missions diplomatiques accréditées auprès du 
Gouvernement intéressé; 


